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Universités partenaires : Universités de Limoges. 
 
Pour information : 

- Niveau 1 : DU Accompagnement et soins palliatifs 

- Niveau 2 : DIU Accompagnement et soins palliatifs (accessible après validation du niveau 1) 

 

1 - Objectifs de la formation 

1 - Approfondir ses connaissances dans le domaine des sciences biomédicales et des 
sciences humaines pour développer une approche centrée sur la personne en fin de vie, dans 
son contexte familial, social et culturel. 

 

2 - Acquérir des compétences cliniques, thérapeutiques, relationnelles, éthiques : 
- Pour assurer à la personne soignée la qualité des soins et la meilleure qualité de vie 
jusqu'à sa mort ; 
- Pour avoir la capacité d’exercer des responsabilités et de prendre des initiatives, autant 
à domicile que dans les institutions ou les structures qui accueillent les personnes en fin 
de vie, dans le souci de l’interdisciplinarité et d’un travail en réseau ; 
- Pour promouvoir l’enseignement et la recherche dans le domaine des soins palliatifs ; 
- Pour promouvoir le débat sur la mort dans la société. 

 

Ce DIU permet l'approfondissement des connaissances et une réflexion sur la pratique. 
Il associe des ateliers interactifs, des ateliers de synthèse à partir de documents audiovisuels 
et de textes, des études de cas cliniques et l'élaboration d’un portfolio. 
 
L'enseignement théorique et pratique est dispensé par les universités signataires, et animé 
par une Commission Inter-régionale Interuniversitaire en lien avec les Comités Pédagogiques 
Locaux des universités contractantes. Il est pluri-professionnel, avec au minimum trois 
membres dont un enseignant de l’université. 

 

2 - Responsables  

Responsable principal : 
Professeur Véronique AVEROUS 
Service de Médecine palliative et Ethique 
Avenue du Haut Lévêque 33604 PESSAC Cedex 
05 57 65 62 46 
veronique.averous@chu-bordeaux.fr 

DIPLOME INTERUNIVERSITAIRE 

ACCOMPAGNEMENT ET SOINS PALLIATIFS 
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Co-responsable :  
Docteur Bernard PATERNOSTRE 
Service de Médecine palliative et Ethique  
Avenue du Haut Lévêque 33604 PESSAC Cedex 
05 57 65 62 46 
bernard.paternostre@chu-bordeaux.fr 

 
 
 

3 - Organisation de la formation :  

• 3-1 Capacité d’accueil :  

Le nombre minimum d’étudiants est fixé à 10 et le maximum à 40 pour l’ensemble des universités. 

• 3-2 Durée de la formation :  

La durée est de 1 an et a lieu tous les 2 ans. 

• 3-3 Enseignement théorique et pratique :  

L’enseignement se fait en présentiel et en distanciel, sur la période de janvier à juin. 

Le volume horaire est d’au moins 80 heures, soit 6 séminaires de deux jours (programme - voir 

Annexe II). 

• 3-4 Stage :  

Ce diplôme n’est pas ouvert aux stages. 
 

4 - Conditions d’inscriptions 

Titres requis ou niveau : 
- Les candidats ayant validé un D.U d’Accompagnement et soins palliatifs – Niveau 1, ou ex 
Approches palliatives, ex-D.U. de Soins Palliatifs et d’Accompagnement de Bordeaux ou ex-D.U. de 
Soins Continus de Bordeaux pourront, sous réserve de l’autorisation accordée par le Responsable 
Pédagogique local du DIU. 
- Peuvent également être admis à s’inscrire d’autres candidats après validation de la Commission 
Inter- régionale Interuniversitaire. 

 

Il conviendra de joindre à votre dossier de candidature : un curriculum vitae, une lettre de motivation 

et le diplôme requis pour accéder à la formation (à minima). 

 

5 - Coût de la formation 

 En formation initiale : 600€ / an 

En formation continue :  

- Reprise d’études non financée : 800€ /an  
- Reprise d’études financée : 1200€ / an 

Auquel s’ajoutent les droits d’inscription correspondant à la base du droit d’inscription de Licence. 
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6 – Contrôle des connaissances et conditions de validation :  

• 6-1 : Nombre de sessions :  

Il est organisé 1 seule session d’examen sauf exception. Dans ce cas une épreuve de rattrapage 

sera proposée. 

• 6-2 : Nature des épreuves :  

Présence aux cours : 
L’assiduité aux cours est requise pour être autorisé à se présenter à l’épreuve écrite. Seules 4 
demi-journées d’absence justifiées sont autorisées, sur l’ensemble des cours à titre dérogatoire. 
 
Epreuve de pédagogie à soutenir oralement (notée sur 20). 
Evaluation par séminaire, au fil de l’eau, évaluation écrite ou présentation orale (validation par 
appréciation ou moyenne de 10 sur 20).  

• 6-3 : Validation :  

Les candidats ayant été présents aux cours et ayant obtenu la moyenne générale sur le travail 

pédagogique et le mémoire ou RSCA valident le DIU. 

• 6-4 : Dispositions prévues en cas d’échec :  

Le redoublement n’est pas autorisé. 

 

7 - Délivrance du diplôme :  
 

Après obtention, le Diplôme est remis à l’étudiant : 
- Par voie postale après une demande écrite 

- En main propre sur présentation d’une pièce d’identité 
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Création : 

C.A. du 16/06/1997 
Conseil I.S.P.E.D. du 07/07/1997 

Modification :  

Modifications : Conseil I.S.P.E.D. du 23/06/1998 
C.A. du 24/09/1998 
Conseil I.S.P.E.D. du 17/11/1999 
C.A. du 18/02/2000 
Conseil I.S.P.E.D. du 18/06/2001 
C.A. du 28/06/2001 
Conseil I.S.P.E.D. du 20/11/2001 
C.E.V.U. du 14/02/2002 
C.A. du 19/02/2002  
C.A. du 17/05/2002 
Conseil I.S.P.E.D. du 29/05/2002 
Conseil I.S.P.E.D. du 19/05/2004 
C.A. du 06/07/2004 
Conseil I.S.P.E.D. du 02/11/2006 
C.A. du 20/12/2006 

Changement d’U.F.R. de rattachement : 
Conseil I.S.P.E.D. du 29/06/2010 
Conseil UFR Sciences Médicales du 13/07/2010 
C.E.V.U. du 23/09/2010 

Modifications : Conseil UFR Sciences Médicales du 23/05/2012 
C.E.V.U. du 13/12/2012 
Conseil UFR Sciences Médicales du 13/06/2013 
C.E.V.U. du 04/07/2013 
Conseil UFR Sciences Médicales du 10/10/2016  
Conseil du Collège Sciences de la santé du 17/10/2016 
Conseil UFR Sciences Médicales du 03/06/2019  
Conseil du Collège Sciences de la santé du 28/06/2019 
Conseil UFR Sciences Médicales du 14/09/2020 
Conseil du Collège Sciences de la santé du 29/09/2020 

Changement de responsable, augmentation du coût de la formation et modifications : 
Conseil UFR Sciences Médicales du 20/06/2022 Conseil du 
Collège Sciences de la santé du 20/07/2022 
(Version 14) 

Mise à jour du 19/02/2024 (Version 14-1) 
Modifications (ancien intitulé DIU soins palliatifs et d'accompagnement) :  

Conseil UFR Sciences Médicales du 10/03/2025  
Conseil du Collège Sciences de la santé du 12 /03/ 2025 
(Version 15) 
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ANNEXE I 

 
 

LISTE DES UNIVERSITES CO-CONTRACTANTES 

 
 

UNIVERSITE DE BORDEAUX 
Faculté de Médecine 
146, rue Léo-Saignat 
33076 BORDEAUX 
CEDEX 

Mme le Pr AVEROUS 
Service de Médecine 
Palliative et Ethique 
CHU Bordeaux 

05 56 65 62 46 
veronique.averous@chu-

bordeaux.fr 

UNIVERSITE DE LIMOGES 
33 rue François Mitterand 
87000 LIMOGES 

M le Pr MOREAU 
Pr Associé de Médecine 
palliative 
CHU Limoges 

05 55 05 80 45 
stephane.moreau@chu-

limoges.fr 
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ANNEXE II 
 

CONTENU DE LA FORMATION 
 

 
Total d’heures : au moins 80 heures, soit 6 séminaires de deux jours 

 
Maquette des enseignements : 

 

 

Jury :  

Pr associée AVEROUS Véronique – Pr associée médecine palliative, CHU 
Bordeaux 
Pr associé MOREAU Stéphane – Pr associé médecine palliative, CHU Limoges 
Dr LECLERC Julie - PH soins palliatifs – CHU Limoges 
Dr MATHE Amandine – CCA Soins palliatifs – CHU Bordeaux 
Dr PATERNOSTRE Bernard – PH Soins palliatifs – Chargé d’enseignement – CHU 
Bordeaux 
Dr QUESNEL Paul Antoine - PH soins palliatifs – CHU Limoges 
Mme COUFFY Annabelle - Cadre de santé – soins palliatifs CHU Limoges  
Mme LEVEQUE IZIDI Catherine – psychologue – soins palliatifs– CHU Limoges  
Mme STADELMAIER Nena – psychologue – CLCC Bergonie Bordeaux 
 

 
Enseignements 

Volume horaire Nom et qualité des intervenants, 
Fonctions occupées, établissement 
d’appartenance 

 
CM 

 
T
D 

 
TP 

 
Conf
ér 
ence 

Approfondissement des 
connaissances et actualités 
en médecine palliative 

 
14 

  Coordination Dr QUESNEL Paul Antoine 
(Limoges) Coordination Dr PATERNOSTRE 
Bernard (Bordeaux) 

Pédagogie et diffusion des 
savoirs 

 
14 

  Coordination Pr associé MOREAU Stéphane 
(Limoges) Coordination Dr MATHE Amandine 
(Bordeaux) 

Poser un problème à partir de 
sa pratique 

 
14 

  Coordination Dr LECLERC Julie (Limoges) 
Coordination Pr AVEROUS Véronique 
(Bordeaux) 

Mangement et dynamique 
d’équipe 

 
14 

  Coordination Mme COUFFY Annabelle 
(Limoges) Coordination Dr SAUSSAC 
Camille (Bordeaux) 

Ethique Clinique 
 

14 
  Coordination Dr QUESNEL Paul Antoine 

(Limoges) Coordination Pr AVEROUS 
Véronique (Bordeaux) 

Relation et communication 
 

14 
  Coordination Mme LEVEQUE IZIDI Catherine 

(Limoges) Coordination Mme STADELMAIER 
Nena (Bordeaux) 

Total :  84    
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